
































Article 35: Disposition abrogatoire 

Le présent Règlement abroge et remplace toutes dispositions antérieures traitant du même 

objet, notamment le Règlement n°09/2010/CM/UEMOA du 1er octobre 2010, relatif aux 

relations financières extérieures des Etats membres de l'Union Economique et Monétaire 

Ouest Africaine. 

Article 36 : Entrée en vigueur 

Le présent Règlement entre en vigueur à compter de la date de sa signature et sera publié 

au Bulletin Officiel de l'Union. 

Fait à Bamako, le 20 décembre 2024 

Pour le Conseil des Ministres, 

Le Président 

Adama COULIBAL Y 

17 


